
OFFRE D’EMPLOI 

Agent de nettoyage  
Maison de quartier Val de Murigny  

CDI 15h hebdomadaires 
 
 
 

 
 
Employeur :   Association des Maisons de quartier de Reims 

18, rue Guillaume Apollinaire – 51100 REIMS 
 

Lieu de travail :  Maison de quartier Val de Murigny  
 

Type de contrat :  CDI 
 
Horaire hebdomadaire :  15 heures 
 
Rémunération :   820 euros bruts mensuels (convention collective des acteurs du lien 

social et familial) 
 
Date de prise de fonction :           01 septembre 2026 
 
Formation / Diplôme :  Fin de scolarité obligatoire 

Expérience :    Expérience souhaitée 
 
 

 
 

Créée en 1972, l’Association des Maisons de quartier de Reims dynamise les quartiers de Reims en 

promouvant le développement local et la cohésion sociale à travers des programmes éducatifs, 

culturels, physiques et sportifs.  

Forte d'un budget annuel de 17 millions d'euros et d'une équipe de près de 250 salariés permanents, 

l’Association dispose de 14 Maisons de quartier réparties sur l'ensemble du territoire rémois.  

Nous vous proposons d'évoluer au sein de la Maison de quartier en travaillant en étroite collaboration 

avec une équipe de  salariés. 

Rejoignez-nous et contribuez à créer un environnement solidaire et dynamique au service de la 

population, en apportant une réelle plus-value dans la vie des habitants de la ville de Reims ! 

 



Compétences et Missions 

 

Placé sous l’autorité du directeur de la Maison de quartier, vos missions seront : 

- Assurer la propreté des locaux : 

• Balayage humide et/ou dépoussiérage par aspiration des sols 

• Utilisation d’autolaveuse 

• Lavage des sols, des murs, des portes 

• Nettoyage et entretien du mobilier 

• Vidage des corbeilles à papier et poubelles 

• Dépoussiérage des plinthes, radiateurs, ordinateurs, téléphones … 

• Aération des locaux 

• Rangement des produits et matériels dans le local prévu à cet effet  

• Nettoyage et désinfection des sanitaires 

• Nettoyage des containers de déchets, les sortir et les rentrer 

• Ramassage des détritus, balayage, lavage ou déneigement des abords proches de la structure 
 

Respect des consignes d’hygiène et de sécurité 

• Suit les précautions d’emploi et de stockage des produits 

• Respecte les consignes d’utilisation du matériel 

• Utilise les protections individuelles mises à disposition  

• Nettoie le matériel et les machines après usage 

• Respecte les consignes de manutention et de levage 

• Utilise le matériel adéquat mis à disposition 

• Informe le responsable des dysfonctionnements et anomalies repérées sur le matériel et les 
locaux 

 

 
Les lettres de candidatures doivent être adressées, accompagnées d’un curriculum vitae à l’adresse 
électronique suivante association@maisondequartier-reims.fr avant le 27 juillet2026. 
 
 
 

mailto:association@maisondequartier-reims.fr

